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POUR les E N F an s légîtimaires du Sieur Carrelet.

CONTRE M. de Loisr.

Hj e s Confeils de M. de Loify ont avancé dans un Ecrit 

intitulé, Examen 9 & plaidé à l’Audience publique :
Que le partage étoit un mot générique de fa nature ; que 

dans l’efpece de la Caufe préfente il renfermoit, ainfi que le 
mot de difpoâtion , tous les différens aétes à caufe de mort, 
tels que le teftament proprement dit, le codicille , la donation 
à caufe de mort, le partage lui-même.

Que par le partage on pouvoir inftituer fes enfans , les uns 
héritiers particuliers en certaines fommes ou effets, & en nom­
mer un héritier univerfel, avec inftitution , pourvu que le 
pere ne laiffât rien d’indivis dans la fucceflion.
z Que les Loix Romaines permettoient de faire un partage 
par teftament.

Qu’il étoit abfolument, même physiquement impoflible , 
qu’un pere pût faire un afte de partage qui ne fût ni teftament, 
ni codicille, ni donation à caufe de mort.

Que les mots ab inteflat font des termes relatifs , & mis en 
oppofition à une fucceflion réglée par un teftament ou autre 
ordonnance de derniere volonté.



Que tous les Auteurs ont toujours entendu le mot partir & 
divifer dans le fens, que les peres & meres difpofans n’étoient 
aflreints à aucune forme d’afte particulier, mais avoient feu­
lement la liberté de faire le partage inégaLde leurs biens dans 
telle forme & dans tel aéfe qui leur convenoit davantage.

Que la claufe omni meliori modo, eft de toutes les claufes 
que l’on appelle codicillaires, la plus parfaite , comme étant 
fondée fur l’autorité de la Loi.

Que û le pere déclaroit vouloir que fon teftament vaille 
quacumque ratione poterie, l’effet de cette claufe eit incontefta- 
blement de convertir le teftament imparfait & invalide, dans 
un partage qui fera exécuté.

Qu’en fin, fi un tefiateur inftitue un héritier, cette inf- 
titution fe convertit en iêgst&. vaut jufqu’à concurrence de 
ce qui peut être légué.

Une foule de Loix Romaines ont été citées pour donner 
de la confiftance à ces proportions. Elles font toutes étran­
gères à l’efpece de la Caufe , puifqu’il s’agit d’articles de 
Coutume , de difpofitions claires & précifes, qui dès-lors n’ont 
befoin ni de commentaire ni d’interprétation, à moins que 
les Confeils de M. de Loily , qui attachent tant d’importance 
a cet axiome^melior Legüin interpres conjuetudo , ne veulent 
auffi nous accorder , comme ils y font forcés , cet autre axio­
me >, melior confuetudinis interpres Lex : bien plus , une 
grande partie de ces Loix ne dit pas un mot de ce que l’on 
prétend leur faire lignifier : on peut citer entr’autres les Loix, 
fi cogitatione 21 ; Cod. fam. ereifeundæ , inter derniere au 
Code fam. ereife. l’Authentique à la fuite, la Novelle 107, la 
Loi 3 1 au Code de inofficiofo teflamento „ la Novelle 115 , 
celle quid ergo 90, ff. de legatis, &c. &c. Mais nos réflexions 
ne porteront pas fur ces otjets extranés ; nous n’avons pour 
but que d’offrir aux Confeils deM. de Loify, des autorités que 
fans doute ils ne rejetteront pas.

Nous lifons dans une Confultation de M. Ranfer, du 23 
Août 1773 > dans la Caufe des Sieur & Dame Jouvenot, qui 
avoient faix un teftament mutuel, proferit par l’Ordonnance 
de i7ic.



t r rs
« Point de doute que la difpolition des Sieur & Daine Jou~ Ire^tvara^ûC- 

r • J . J i /• at r^rc- auitlutif aaiow/iU— &eA» venot ne (oity en ce qui concerne leurs enfans, UN VRAI TES-
» TAMENT , puifque c e(l Tinflitution d'héritier qui e(1 le carac^™4*' à**™*11-
« tere diflinclif de cette efpece de difpoftion : TESTÂMENTUM ™efaai1iL * ,
» AVIAM VESTRAM FACERE VOLUISSE INSTITUTIO ET 7'*^
* EXHÆREDATIO PROBANT EVIDENTER, dit la Loi i^Cod.MU- 
»
» de l'Ordonnance de 1735 ». .

Pour faire mieux fenrir à fon Client cette vérité , M. Ranfer 
ajoute : « Il efl vrai que cet article EXCEPTE LES ACTES DE} — ‘l------- — ------------------------------——7^•»./P rc ditnMt, a/n t cm-—» PARTAGE ENTRE ENFANS ET DESCEND ANS, (uivant ce qui . y ' 7 ..
» a été réglé ci-de (['usé. * cwfrweHt—' îfa—ee^

Voilàdonc une difïerencebien caraflrérifée entre le teftament
& le partage , établie par l’Ordonnance de 1735 i d’après 
tre Coutume , puifque l’un eft abrogé , l’autre confervé. Le^^ T 
Client vouloir en conféquence convertir le teftament mutuel 
en partage mutuel : ce lavant Jurifconfulte détruit cette der- 
niere reflburce. « Mais en premier lieu ( ajoute-t-il ) , comment j&u un 

Pouvoir dire quun tefiarnent dans lequel les peres & meres
» ayant quatre enfans^ en inflitue, lun dans fa légitime , & les ac 
» trots autres héritiers univerfels ~par tiers & égale portion ,foit

» En fécond lieu, le partage entre enfans & deÇcendans ESI ? s."**
» UNE ESPECE PARTICULIERE DE DISPOSITION A CAUSE DE
» MORT, PROPRE aux afeendans , 1 
» Lotx & par plujieurs Coutumes du E 
» entr autres les Loix 10 , 18 & iq au 
» La Coutume de notre Bourgogne art. 6 , 
» Bourbonnais x art. 21^ ; celle de Nevers f _ r ... ,
» ni (art au mot partage , nombre G91 fait mention de celle de ''
» la Rochelle , comme autorifant auffi les peres & meres à faire
»~le partage de leurs biens entre leurs enfans. e-^

»> 3°. il ell indubitable que le Légiflateur a entendu , fiMur^qiAœyaùet -fîu>- ^PLcid—r 
» dans Iarticle 77 de fon Ordonnance du mois d’Août zj/jT, jpn
n parler de CETTE ESPECE DE PARTAGE ; & ce qui le prouve / fé:
» évidemment ce font les termes de ce même article SUIVANT ■oiMaÀff'iL. ij
» CE QUI A ÉTÉ RÉGLÉ CI-DESSUS , fe référant A. l’AR^ 

t

>de teftamentis ; ce teftament efl.donc prohibé par l article yj f*-
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» 17, où il avoit effeclivemejit ré^Lè LA FORME DES AC- 
,, TES DÊ PARTAGE FAITS ENTRE ENFANSËT

fatf.^'cfa^ DESCEND ANS. Après avoir dans les articles 15 ET 16,
P fa JL*** „ ---------—>—JJ 1 ■_■  _____ _______________________ _ — .RÉGLÉ CELLE DES TESTAMENS , CODICILLES OU AUTRES 

DISPOSITIONS A CAUSE DE MORT FAITS ENTRE ENFANS 
ET DESCEND ANS, en telle forte quil ri eft pas permis de — — mil 1M111 W JJ' * ■ I tuf i*.' >”■ ■ -■■ ■

ïïtMrtfÔ-~

fa CMartaq/-'

» 
»
M. _
» douter que la réjerve ne Joit reftreinte AUX VRAIS ACTÉS 
» DE PARTAGES.

Voilà donc l’Ordonnance de 173 5 mife au jour > difpo- 
fition quant aux tellamens , quant aux partages , parfaitement 
diftinguée , parfaitement d’accord avec celle des articles 5 & 
6 de notre Coutume qu’elles confirment ; le rapport de l’art- 
77 avec les articles 17 , 19 & 47 , expreffément indique. On 
ne dira plus que cette même Ordonnance affranchit les peres 

'mut en Bourgogne de toutes formalités ; on ne citera plus les arti-
(Mf- ri-fŸ twaverjt ut riejC '
W&TejrtA. uririritreria-af- _ _

clés 9 & M de cette même Ordonnance , comme abrogeant
Ci *■ / " îzao <*<•<•■« j* 1 ûP T 1* T /C .1 w f^.T T /“s • ♦n a z» a •*<» ♦^Fsir» zriux RÆ 1 zs- —

ihAw-

/'M.pïwej— fa faAxwfa 
Mertfeart.. fri fa -tw fart—

les articles 15, 16 , j 7 & 19 ; on ne dira plus que M. le Chan­
celier d’A gueffeau , qui vendit decompofer cette Ordonnance, 
a- entendu comprendre les"teftamens' dans les partages, les 
partages dans les teftamens; que fa lettre explicative de l’article 
19, au Parlement de Dijon, confond également ces deux 
efpeces de dîfpofitions. M. Ranfer nous apprend qui! y a 
UN VRAI TESTAMENT, UN VRAI PARTAGE, tous 
les deux diftinéts, & par leur fubftance, & par les formes 
impofées dans l’article 15, dans l’article 17 de l’Ordonnance 
de 1735.

Mais que fera-ce s’il parle de l’ufage , s’il femble pour un 
moment l’oppofer à, la Loi, bientôt il le répudie comme un

dire gué Jèarticle 6 du tit. 7 de notre Coutume qui autorife 
les parta ses entre enfansC defcendans A ÉTÉ ETENDU 
PAR L’USAGE AUX TESTAMENS 7DÔ^ÂTÏÔN§ 
A CAUSE DE MORT ET CODICILLES ; £ même de 
la connoiffance du fouffigné9 depuis COrdonnance de 
ils*eft fait BEAUCOUP DE TESTAMENS MUTUELS/ ENTRE 
énfans QUI N’ONT PAS ÉTÉ CONTESTÉS , en- 
sorte QUE LE PARLEMENT POURRA. BIEN SE

.fr4f,f?;U4£4t£~ e'ii a;> dest farta.imsapf —  

Aaid)<><waMeeffy abus insoutenable. Ecoutons-le. « Cependant le fouffigné doit
(j-ud. A^fafàrti&ariic. »
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FAIRE PEINE DE CASSER CELUI DES SIEUR
» DAME JOUVENOT ; MAIS CELA N’EMPÊCHE
» QUE LE SOUSSIGNÉ NE LE RÉPUTÉ NUL ».^X} &fdfS''<M2)o4</udi/uet-r fM— 

De même, on ne peut qu’avoir dit à M. de Loify : vous SiaSa^tJ
voulez foutenir un procès contre les Dames de Maron & de „ x
Longchamp : vous avez contre vous la Loi ftatutaire qui ,---- -----------——«—-v, -• J
foif comme teftament, fort comme partage , annulle l’aâe de
mort de votre pere ; l’Ordonnance de 1735 eft précife : vous 'lMt^ ■
ne pourrez employer que des moyens extrêmes. Êh bien ! vous e
direz que l’art. 6 de la Coutume qui introduit les partages, n’a s'<w ,
entendu fixer aucune efpece d’afte , qu’il les confond , qu’il a
été étendu par l’ufage aux teftamens , donations à caufe de ' SrStS
mort & codicilles : vous ajouterez qu un grand nombre d ac- f 7
tes faits depuis l’Ordonnance de 1735 » contre les difpofitions j
de cette Ordonnance, contre celle de la Loi coutumière , n’ont ^ec Srt
pas été conteftés : vous chercherez à mettre les mots à la , eJ—
place des chofes ; au défaut des vi vans .vous ferez parler lesr „ / ' a, _.■
mons : vous tacherez d émouvoir les Juges par ces grands^ -C.
noms d’Etat & de Patrie, de fubverfîon des familles (1).:• de^r4*7x'‘ -z7zmx-^ --fré­
teur faire oublier, s’il eft poffible, la Loi qui les régit : vous/^*VéW^zix^z^'^z^z— 
n’avez plus que cette foible reffource, mais n’y mettez que
confiance quelle mérite; cela n’empêche pas que nous ne^ Sudaweur/qa/etarrzt 
réputions nul le teftament de votre pere. . \ s>

“r r ri /1 » tir/ 1 at r •Juniconlulte célébré que Le. hatard rend notre Adverlaire, , -■ ~  J  ~ • ,  ,■■ -,. , •?- y. . ■ dj4M~0f4tt&artfié a-uml'——
(i) Cette fubverfîon des familles n’eft qu’un épouventail, & Stwe -i/it.--

Ranfer en a fait la réflexion dans une Confultation du 13 Mars 1778 ,/^sfr-, 
fur l’affaire du fleur Jdbert; il dit : « Le fi&iir Jobtrt riavait-ilpas de- S^—/r' 
» mandé thomologation du tejlament mutuel, rien avoit - il pas eu le fruit ftrt^r 'd/t- 
» 6* effets? S'il l'avoit fait, on pourrait très-bien juger qdil ne l)ù était de rr^ etierfaateji 
» pas lofble,& cffil était non-recevable à déroger^ à ce tejlament mutuel 
si dont il Je ferait prévalu , g* dont il aurait eu l execution »>; >
. Tout le monde fait qu’un teftament où l’on a fait a&e d’héritier enPadtMddi^ia^rx’e-'de faudt-— 
majorité, eft tenu pour bon & valable, quand même ce que l’on auroit /
accepté feroit aù-deffbus de la légitime; c’efl encore à M. Ranfer à ff
qui nous aurons l’obligation de faire tomber ce fantôme d’ufurpatioiT C/>vî/~ cbae~ & /e-MerSfdoo- 
qui nous eft apparu à l’Audience;, de raffurer les meres éplorées, les y? 9 ■ S
peres tremblans, tous les Etats de la Province ébranlés par l’attaqué de 
l’aûe à caufe de mort d’tm Particulier.
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6
fi vous enfliez été notre Défenfeur , auriez-vous pu mettre, 
pour notre efpece particulière , plus de force, de clarté , d’é­
vidence dans les citations que je viens de faire de vous à vous* 
même ? •

Une autre Caufe 3 celle des Sieur & Dame Jobert, qui 
avoient fait un teftament mutuel, nous fournit de nouvelles

ÛMta. lumières. Elle a été traitée par MM. Morin & Ranfer.
z . La Confultation du premier eft du 18 Mars 1778. Après

f '?y £/~~TZ avo’r cité l’article 77 de l’Ordonnance de 1735, qui abroge 
]es teftamens mutuels, & la réferve du même article en faveur 

x des aâtes de partage entr
Crfft. ^ différence du teftament au partage, il établit
^z /Jr> y. tdssadd >

Pt-frtvrfA artas£ f sa. VaMA.»
fedjw.JL (ViVomS-—**-»

dfto* tuels > Por^e par P Ordonnance Jera illufoi
-, . - S , .. TŸ17 Ç dp Ipc tf/lnCrnmtâr on Jn^/ihnne

JsursdaL PAasfd-t-

c-ûd<ed.fâtAie_j qsssiuwwte-
fa fzw/tfèr. 4.add&itu MMedtâC

JteMLdrtDrv- q us üd

e entre enfans, reconnoiffant par-là même 
—: au partage, il établit, « que Pacte dont 

il s’agit EST VÉRITABLEMENT UN TESTAMENT , puifquil 
contient des INSTITUTIONS AU PROFIT DES ENFANTS, & 
la CLAUSE CODIÇILLAIRE QU’lL RENFERME , ne peut lui 
donner la force & l’effet d’une donation MUTUELLE 
A CAUSE DE MORT ».
Le Souflîgne obferve ; « que P abrogation des teftamens mu-

J . . dire, s il eft per-
» mis fêles transformer en donations mutuelles par la claufe 
» codicillaire : cette claufe même efl anéantie , dès quelle. Je 
n trouve dans un teftament mutuel ; (P ailleurs il faut obferver 
» que les difpofans , dans Pefpece particulière 3 ont déclaré qu'il 
» vaudrait en la meilleure forme qu'acle de~cette nature fait~~a, 
» caufe de mort, put [je valoir. La nature de cet acte eft celle 
» cPûn teftament ffefl donclomme s 'ils avoient dit que leur 

difpofition vaudra en la meilleure forme que teftament puifte 
» valoir ; d'où il réfulte que cette claufe tend à valider une dij- 
» pofition contraire à P Ordonnance n.

C'eft d’après l'avis de ce Jurifconfulte, connu par fes lu­
mières , que nous obfervons que la défenfe de la Coutume de 
faire un vrai teftament avec inégalité, feroit illufoire, fi la 
xlaufe codicillaire avoit le pouvoir de transformer cet afte 
dans celui de partage ; que cette claufe eft anéantie, puifqu’elle 

rA-dd-e/esPansl, fe trouve dans.un teftament, & que dans notre efpece parti- ‘ 
qae-c 'dt&ù.- culiere , le fieur Carrelet ayant déclaré qu’il veut & entend 

. î/y Sue ^pn teftament foit fuivi en toute meilleure forme qu’il 

f'Ms.a.a êvfez- Pa-f is. Ptrfa/UA-, a tic co4a

refwwu
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pourra valoir ; c’eft comme s’il avoit dit que fon teftament 
vaudra en la meilleure forme que teftament puiffe valoir ; 
d’où il réfulte que cette claufe tend à valider une difpofïtion 
contraire à la Coutume.

Me Morin nous fournira l’occanon de revenir fur cet objet, 
dans une autre Confultation du 22 Décembre 1780, fur la 
même affaire Jobert. ' f n • n

Il cite de nouveau l’article 77 des teftamens : « cet article
ajoute-t-il, renvoie évidemment à £ article 17 , portant que™ /air -a*
les actes de partage faits entre enfans & defcendans dans lesr
pays où ces actes font en ufagé , ne feront [valables , s'ils ne y-0^
font revêtus des formes prefentes dans les deux articles pré- bbd
cédens : ET SERONT EN OUTRE SUIVIES LES AUTRES FOR»

» 
» 
»
>> 
» 
» 
»

» 
» 
»
»
» 
» 
»

MALITES PRESCRITES PAR LES LoiX , COUTUMES OU ffi'ï
Statuts qui autorisent pE~TEts açtes^
L Ordonnance ( ajoute MTMonn ) difhngue donc les ailes .^P 

de partage des teftamens. Cet aveu eft précieux, d’autant plus $■ ’* > • ’n z. „ x
quitne nousa pas toujours été fait : fuivons Me Morin. .■fwffi*7'-

« Vùnement objecte-t-on que la claufe codicillaire appofée Cf qu* • -d—
à un teflament, te transforme en acte de partage/ce neft .
point là l'eff/tTe U claulecodiciUajre ; e lle peut bien faire
valoir un teftament imparfait dans la forme : la Loi der- ;----------------
~p   y—j  J‘ Tr—------T  ~7/ • d<we—/jrf- afSM de /wS/fadjiniere au cod. de codicillis, marque bien qu elle ne peut avoir----------- -—- 7 -f
que cet ufage, qui decreverit facere testamentum
ID ADIMPLERE NEQUIVERIT \ mais elle ne peut avoir l ef— fb<4/—'dermf4luf4 avoeafy 
fet de rendre valable un acte que la Loi a interdit abfolument.^ j
» Dans le cas particulier, z’Z y a defaut dans lafubftance n - r 
de~Vacte , puijqu étant un aclemutuef IL CONTIENT UNE 
INSTITUTION DES ENFANS & LE CARACTERE .D’UN VRAI
TESTAMENT ; zZ y a pareillement défaut dans la volontéquitte- qeur & 
du teftateur j PUISQUE LES SIEUR ET DAME JoBERT ONT^/#-4p6zg^tf bd>M4rOi-.44Me 
VOULU FAIRE CE QU’lLS NE POUVOIENT PAS, ET N’ONT
PAS FAIT CE QU ILS POUVOIENT. . .
» pn general' ce jûé TaLol /fend_ ne peutJMijler_, & doit /armera
être 'regardé' cômnü p^âni fâmâg eti fâpi Ea Q U æ 'orJhii-- ^.gaMe___ à
LEGE F1ERI PROHIBENTUR NON SOLVM INVTIUA SED
RRO INFEÇTIS ETIAM HABEANTUR. L. 5 , Cod. de Legib.

» 
» 
» 
» 
» 
»

»
» 
»

O'éj rp/r. ^'Ue /a Cfa-aa^Cfft) feif/aÂdp a?
■q /g ffig

pustf ifet laMir/Sf J) a rcodà a-vte e44;t-utedMe//  ywsi q-cdfS -edre/de^
t—r'fsrl __ _ / Æ-d àO O Q (.' .. _<3.X_ .—.-i/’Éi . - 0 —Z  

<Wzæ det 'dfffi.ar.MM—/a rVe/trCpe^dr '/u.r/of^Pqa,f7-ya-3pffijUi^dMdd ^affirdffa&ce df /’trriïrdde^ff'*-
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» Quelques Auteurs qui ri o nt pas bien diflingué lestefla- 
» mens imparfaits des teflamens NULS DANS LEUR SUBS- 
» TANCE., confondant toutes les formes de nullités, fans difiin- 
» guer le défaut des formes extrinfeques, de celui des formes 
» fubflantielles , ont dit que le défaut de toutes fortes de-for- 
» malités , fe réparoit par la clauje codicdlaire.

» Mais ce fentiment efl contraire à la difpofiiion du Droit 
» Romain , & a été condamné par iart. 5 3 de ^Ordonnance 
» des teflamens.

ybowyc/wf nsJ Dh’&a,#/ . « On eftime donc que le teflament mutuel dont il f agit, 
* doit être café, fans gdaucun prétexte puiffe faire fubfijler 

'' » un acte défendu par la Loi ».
f a 44M- aeje Cour^ ^-da Rien de plus vrai, de plus fage & de mieux penfé que ces 
SaLdodrfdte-ytrtf/fà/- différens paflages dont nous fommes redevables à M. Morin.

Rien en même tems de plus applicable que ces principes à 
notre Caufe particulière. Le teflament de M, Carrelet eft nul : 
pourquoi ? Seroit-ce parce qu’il manque à quelques formalités 
de peu de valeur ? Non; mais parce que. c’eft un teflamenj: 
inégal que la Loi proferit, parce qu’il manque dans la folem- 
nité , dans la fubftance ; parce que s’il fubfifle, il faut anéan­
tir la Coutume & l’Ordonnance des teflamens qui la confirme, 
& que ces deux Loix deviennent illufoires. La claufe codicil­
laire validera-t-elle cet a£te? Ce que je viens de citer ci-deflus 
de M. Morin, ïert de réponfe à ceux qui ne diflinguant pas 
bien les teflamens imparfaits des teflamens nuis dans leur 
fubflance, confondent toutes les nullités.

Je finirai cette réflexion par l’opinion de M. Ranfer fur 
ia Confultation de M. Morin.
» foufjigné une Confultation de M. Morin , fous le délibéré 
9) ~ ’
» 
» 
» 
14 

» 

»

« On a mis fous les yeux du

du 22 Décembre ijSo , dans laquelle il répond & réfute fo­
ndement le. moyen tiré par les Parties adverfes, de la claufe 
codicillaire contenue dans le teflament des Sieur & Dame 
Jobert. . . . .' ». M. Ranfer ajoute fon avis en ces termes. 
Aux autorités & raifons que ce. favant Jurifconfulte a em­
ployées pour écarter cette objection, nous ajoutons gu il efl 
de toute impof/ibilité que la, claufe codicillaire puiffe faire 
valoir, le teflament-, puisque LEFFET DE cette CLAUSE

t—
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» 
» 
» 
»

9 C&r-w&tâL &tÆ.
• n’est ET NE PEUT Être QUE DE CONVERTIR UN TES-
» TAMENT EN CODICILLE , ET DE LE FAIRE VALOIR COMME
» CODICILLE ». _ ^^^^ëZdr^eoxuIi. ri&iA^dr

Nous ne pouvons mieux faire, pour fixer tous nos
cipes dune maniéré irréfragable, que de rappeller la derniere y-zn > $ ,Confultation de M. Ranfîr fur Affaire Jobert, du I1 Jan-
vier 1781, époque poftérieure àlexamen de la Caufe de M. de.-. A
Loify -,

« Il débute par infirmer la dénomination vague que les ^11 Idffam.
Officiers du Bailliage ont attribuée à ce tejlament mutuel ^'<r^tnLfq'œ.£» 
en lui donnant la dénomination générique de difpojùion
caufe de mort. Mais , ajoute-t-il, on ne peut equivoquer/rgd/^'UtrW/frf. 
Cur le genre de difpofition dont il efl ici queflion. *Mr , f j .
» Une dijpojition a cauje de mort qui contient des inf / f
titutions dyhéritiers , univerfels & particuliers , n’est-elle Zk
PAS UN VRAI TESTAMENT ? ITefl-ce pas linjïitution d'héZ>/‘Jt”'£'~ Iwù—fàf-'-eaMWte--- 
ritier qui caraclérife un tejlament, & le différencie 
d’une donation , dun codicille ,îy\J^ PARTAGE?
»
abroge abfolument l’ujage des tejlamens & codicilles mu* 
tuels.
» La fécondé conferve deux fortes d'actes qui ne font NI 
TESTAMENS, ni CODICILLES PROPREMENT DITS , mais qui

H

La première difpofition de l art. r7ri de l Ordonnance jl I. / 
r i r i Jrp r j n e. j- -n m/x-u rla.rove ablolument L ula^e des teltamens & codicilles mu* 7/ ' 1

Couderai im-ï

...... ,________________________ r . (feù~.-
. _7.__ „ . . . . , .» -, , , 5 j .!■ ' '.• .

» fdnt des difpofitions de derniere volonté, quôn pourraitl'dcu^frii.rvMawxtiâuï--- 
». 
» 
•b 
» 
» 
» 
»

»
»

*

H

tejlamens & codicilles , en s arrêtant à la oî^^^ffd'r'r^ 
définition que les Injlituts nous donnent d’un testament
OU CODICILLE : JUXTA. LEGITIMA VOLUNTAS DE XO />JI_4Ü^u^n-M)rM,tti^ 
QVOD QUIS POST MORTEM SUAM FIERI VEUT : C ejt ■ y o. L 
celle du TESTAMENT. Ko LU NT AS MINUS SOLEMNIS
EO QUOD QU1S POST MORTEM SUAM FIERI VEUT t 
c ejl celle du codicille.
» La première efpece de difpofition de derniere volonté gui I^jf ■ ’
efl exceptée de l'abrogation t EST LE PARTAGE entre en* / y'6f,Wf-'
’.«t - »... t» r— *^2. dz fyed/

» La féconde ejl la donation mutuelle a cause de
MORT ». t n' '
Voilà donc bien évidemment le partage, uneefpece d'ade par* jL

,p. V) ■ . . < B ' '1/

FANS ET DESCENDAIS.

Zfc’pZ
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dAX-rerfr dpjpt>tA-~riawt

< fi'WAAA^qtAeXf’A frfJfAeï ÏO

iiçulier ; ce n’eff plus un mot générique qui renferme le teft 
ftAgaa/pAugAtA— iïatihJbdeMtament &Z. codicille , &c. C’efl un a£le fpéciftépar la Coutume ti 
ttâfà fie^fAA fAifatt/rpiw- cirçonfcrit par elle & par tOrdonnance de Cftftftf '

M. Ranfer ajoute : « Ces mots de notre article 77, SUI­
VANT CE QUI A ÉTÉ RÉGLÉ CI-DESSUS , méritent encore, 
atténtion,
» Recourons aux articles 16 & 17, nous verrons dans 
l'article 15 ? que dans les Pays de Pcr^t,> Ie Législateur

: deux Notaires ou un Notaire & deux témoins,,

fit t4AOAX 1~J%\ - pQAPAAAJ— 

l'Uaaww.e.. fir^/aidAg a. ri#

»
»

» 
» 
» 
»

ri exige que ________ _______
pour la. validité des te (lame ns, codicilles & autres actes de 
dërniere volonté, faits entre enfans & dejçendans.
» Idarticle 16 Je contente que les teflamens, codicilles ou 
autres difpo(itions à caufe ae mort entre ~ênfans 6* defcen-d 
dans , foient écrits, datés & fignés de la main du teflateur 
dans les Pays de JOtoit Ecrit où. les tefiamens olographes ne 
Joiit point admis. ' " ' "
» L'article 17 e/? ainfi conçu ; Les ACTES DE PARTAGE 
FAITS ENTRE ENFANS ET DESCENDANS, POUR AVOIR- 
LIEU APRÈS LA MORT DE CEUX QUI LES FONT DANS LES 
PAYS OU CES ACTES SONT EN VIGUEUR , NE SERONT 
VALABLES SÙLS NE SONT PAREILLEMENT REVÊTUS D’UNE 
DES FORMES PORTÉES DANS LES DEUX ARTICLES PRÊ- 
CÊDENS; ET SERONT EN OUTRE OBSERVÉES LES AUTRES 
FORMALITÉS PRESCRITES PAR LES LoiX , COUTUMES 
pu Statuts qui autorisent lesdits actes».
L’intention-Ranfer eft claire dans le dépouillement 

d'od)a44À^re-^^^ il fait des articles 17 , 16 , 17 , & de leur rapport à l’ar- 
eA^fAdDHiL- a 77 de l’Ordonnance. II? veut parfaitement diftinguer l’efr

du Partaêe » de l’efpece du teftament, du codicille , de 
za z-> læ donation; Il veut démontrer que cette claufe inférée dans <oa y^/t^AarrCeAcuupaAfffiiri . , o 1 ..r n . , r .

' /ies articles 15 & 10 , toutes autres di/po/itions a cauie de 
t «“"W- paa^tp mort £ntre enjans ne renferme je partage , puifque l’ar-

,eAU>A. ep. fajt uniquement pour en prefcrire les formalités*
qug ^oaaa- rsg<ta^^/g^2*«rll veut enfin tellement différencier la fubftance. & la forme 
'fn wvtfiir Jet - du teftaraent & du partage , qu’il puiffe empêcher d’avancer
aAriTru y^AAAqyritiA cette propofition monftrueufe, qùun teftament contient l'acte

fibfieAtdatfrvtfMma/MM/ft. , 

riW. Jb- fru't'radte c^i'tAmg .

fia-
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tïcle 77 défend de faire en même tems un teflament & un 
codicille , quoique les articles 15 & 16 renferment le tefta- 
rn.ent & codicille fous la même Loi ; & permettroit-il de faire 
en même tems un teftament & un partage qui en eft féparé 
par l’article 17? , -

M. Ranfer ajoute : - Zn Bourfpgne e(i un des Pays ou Qt_
» non-feulement les actes de partage 9 mais toutes auties ai[-
» 'portions que desperes & meres veulent faire entre leurs enfansd>>o4
» font auto ri fée s par la Coutume. U article yy nous a défendu/pAdfl ^jiA'cfq Di/p/t/— al/ec- 
»■ de faire conjointement un teflament , ni un codicille, qui lai ffè dlpu/oA^ ofut AAOu/ofcweAvte 
»nos buns ‘nd,lvis en‘re en
» portion que chacun d eux auroit du y prendre ; mats la grande —-——-—£——-X Z.——— 
» faveur que mérite un partage qui établit la paix & l union '/-<* ae/ MfwMuttott 
» entre des freres <& fœurs, en prévenant les querelles & procès H444pA£// 

qtï entraînaient ordinairement les partages fournis à des p44^£_^i/l-

pats ou des Arbitres , a déterminé le Ligijlmeur à “titorilir-p^^-
ces fortes dactes, quoique faits conjointement par des peres -f^------ "T~
& meres , &fujette dune partie des inconvénient des tefta-

»

»

»

» 

»

a- . - .... , j- y, g_ . - fp fj
n. mens & codicilles mutuels. Mais il s’agit ici dun pur & 1 <^0^

vrai teflament, il ri y a pas même un commencement de par- y/ww/AdA/ft
tage entre tes trois enfans inflitués héritiers univerfels. Ainft a(^ely 0^444441^ ^24^^“ | 
il-parott clair au foujfigné que te Bailliage a élevéJon Tri- A a >21444444/—> ■ j
bunal au-deffus de la Loi y en confirmant le teflament dont il ^f^c^r.utUAA^ cma2ou4jl 

s’agit »^ ^tri^/>4Àe tecte»444M4y/L‘2

Nous conclurons avec M. Ranfer, qu’en Bourgogne les,
articles ajoutés introduisent les partages entre enfans, & quc^
Le partage riefi.quun acle fpécifié & circonjcrit dans fon èfpece '
qu’il faut en conféquence qriil exifte un article 5 
vrais teflamens.

Signé 9.Dvüu de Longchamp , Carreli _________
Longchamp, de Maron. dM4^4444/44^
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